
Les déchets dangereux des ménages
Les déchets dangereux des ménages doivent 
obligatoirement faire l’objet d’une collecte et d’un 
traitement spécifiques.

L’Eco-site du Plessis-Bouchard est le point d’apport 
volontaire principal des déchets dangereux des 
ménages du Syndicat Emeraude. 

Les dépôts y sont gratuits 
(pour tous particuliers résidant 
sur une commune du Syndicat 
Emeraude), limités à un seul 
passage par jour et limités à une 
quantité raisonnable de DDM 
(espace de stockage réglementé 
limité). Les gardiens sont formés 
au tri des déchets dangereux ; en 
cas de doute, n’hésitez pas à leur 
demander conseil.

Pour les 10 communes les plus éloignées de l’Eco-
site, le Syndicat Emeraude organise des points d’apport 
volontaire mensuels ou trimestriels des DDM,  grâce à un 
véhicule spécifique :  le camion DEMETOX. 

Communes bénéficiant du service DEMETOX : Andilly, 
Deuil-la-Barre, Enghien-les-Bains, Groslay, Margency, 
Montlignon, Montmagny, Montmorency,  Saint-Gratien, 
Soisy-sous-Montmorency

Les jours et lieux de présence du camion DEMETOX sont 
signalés sur votre calendrier de collecte (vous pouvez 
retrouver tous les calendriers sur notre site internet
www.syndicat-emeraude.com rubrique documentation).

En 2009 le Syndicat Emeraude a collecté 275,10 tonnes 
de DDM sur l’ensemble des 17 communes, soit 1,08 Kg/
hab/an.
Le gisement produit par personne est estimé entre 2 à 6 
kg/hab/an (ratio ADEME).

Ce faible taux de collecte démontre que les déchets 
dangereux sont encore trop souvent jetés avec les 
ordures ménagères. 70 % des piles sont encore jetées 
avec les ordures ménagères, les liquides dangereux 
(white spirit, huiles) sont encore vidés dans les réseaux 
d’assainissement et les pots de peinture présentés  aux 
encombrants. Les DDM ne représentent environ que 
0,5 % des déchets produits par une personne, mais 
constituent la fraction des déchets la plus polluante et la 
plus dangereuse pour l’environnement et la santé.

L’ensemble des déchets collectés par le Syndicat 
Emeraude sont traités sur le site spécialisé de SARP 
INDUSTRIES à Limay (78) soit par incinération haute 
température, tri cryogénique ou neutralisation physico-
chimique. Les huiles, les piles, les batteries et les pots de 
peinture métalliques pourront ainsi être recyclés.

Les déchets dangereux des ménages ou 
DDM sont définis comme des déchets non 

biodégradables, toxiques ou dangereux en raison 
de leurs caractéristiques physico-chimiques. Ils sont 

produits par les ménages en petites quantités.
 Beaucoup de produits utilisés pour jardiner (insecticides, 
désherbants, etc.), pour bricoler (peintures, décapants, 
etc.) et pour entretenir les habitations sont classés 
comme déchets dangereux.

Provenant de produits et objets élaborés avec des 
substances chimiques, les déchets dangereux peuvent 
brûler, irriter, intoxiquer... Ils sont présents partout dans 
l’habitat. Par méconnaissance ou inadvertance, nous 
jetons trop souvent ces produits à la poubelle, comme 
de banales ordures ménagères.

Pourtant les Déchets dangereux se distinguent des 
ordures ménagères car ils peuvent être à l’origine 
d’accidents domestiques (incendies, brûlures, 
empoisonnements, etc.) et induire des pollutions de 
l’environnement (nappes phréatiques, sols, faune, flore, 
etc.)

 Jetés avec les ordures ménagères, ils font courir 
un risque au personnel de collecte et perturbent les 
installations de traitement non adaptées à ces produits.

 Vidés dans l’évier, ils polluent les stations d’épuration 
et entraînent des surcoûts de traitement.

 Abandonnés, ils provoquent des pollutions diffuses 
de l’environnement.

Que sont les déchets dangereux des ménages ?
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Acides 
Acide chlorhydrique, acide 

sulfurique, acide sulfamique...

Bases
Soude, ammoniac, 

déboucheurs, javel...

Solvants
Diluants, détachants, white 

spirit, essences.

Solides & pâteux
Peintures, vernis, cires, colles, 

mastics...

Comburants
Chlorate de soude, eau 

oxygénée, produit de piscine...

Phytosanitaires
Insecticides, désherbants, 

produits de traitement des 
jardins...

Piles (Tous types) Batteries

Aérosols
ayant contenu un produit 

dangereux : peintures, 
insecticides...

Huile de vidange &
Bidon d’huile vide

Le dispositif de collecte des déchets dangereux des ménages

Les DDM* acceptés
Peintures
Solvants
Acides – Bases
Aérosols
Comburants
Radiographies
Piles - batteries
Produits Phytosanitaires
Huiles de vidange
Filtres à huile
Emballages souillés
Hydrocarbures

Les DDM* réfusés
Pneus
Médicaments
Extincteurs
Bouteilles de gaz
Produits explosifs
Déchets de soins
Déchets radioactifs
Déchets instables (amiante)

Pour connaître les filières de collecte 
de ces déchets, contactez-nous par 
téléphone au 01 34 11 92 92  ou par 
mail: contact@syndicat-emeraude.com

L’Eco-site du Plessis-Bouchard

Le service DEMETOX

Les grandes familles de déchets dangereux des ménages

Déchets dangereux pour qui ? pourquoi ?

Gisement et traitement des DDM

Site de SARP INDUSTRIES à Limay 78
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Eco-site du Plessis Bouchard

* DDM = Déchets Dangereux des Ménages


